
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE : LIBERTE, ÉGALITÉ, FRATERNITÉ 
 

COLLECTIVITÉ 
COURCELLES-SAPICOURT 

 
Arrondissement de Reims 

Canton de Fismes-Montagne de 
Reims 

Extrait du registre des délibérations du conseil municipal 
Séance du vendredi 19 mars 2021 
Par suite d'une convocation en date du 11 mars 2021 les membres composant le 
conseil municipal se sont réunis en mairie, à 20 h 00, sous la présidence de Jean 
MICHEL. 

Nombre de conseillers :  
   
en exercice 11 
  
présents 9 
  
votants 10 
  
Délibération n° 8/2021 

Présents : Jérôme MIART, Philippe LEVEAUX, Grégoire MAZZINI, Jacky 
LESUEUR,  Xavier CULEUX, Jérôme LAINE, Maurice ENGELMANN, Marie-Pierre 
MIGNON. 
Absents excusés : Michel BACARISSE, Gérald MABILE qui donne pouvoir à Jean 
MICHEL. 
 
Secrétaire de séance : Jacky LESUEUR. 

  
Objet : SUBVENTIONS 2021. 
 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents et représentés, 
DECIDE d’allouer les subventions suivantes pour l’année 2021 : 
 
Comité des fêtes de Courcelles-Sapicourt  1200 euros 
Courcelles de France    75 euros 
Amicale des pompiers de Muizon   300 euros 
Marpa de Pargny-les-Reims   150 euros 
A.D.M.R     190 euros 
AFJEP de Muizon    100 euros 
Atelier et la main de Muizon   100 euros 
Etoile Muizonnaise de Muizon   100 euros 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Fait à Courcelles-Sapicourt, le 19 mars 2021 
 Le Maire,     

              Jean MICHEL   
                      

                                                                   
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de cet acte compte-tenu de sa publication le 22 mars 2021   
      


